
 

  

 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
DE LA MUNICIPALITÉ DE DUHAMEL 

Le mercredi 16 septembre 2015 à 9h30 
À la salle communautaire de la municipalité de Duhamel 

1890, rue Principale, Duhamel  
_______________________________________________________ 

Ordre du jour 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée par monsieur le maire 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

3. Renonciation au paiement de la rémunération pour la tenue de 
l’Assemblée extraordinaire 
 

4. Analyse des soumissions – projet 2015-012-1 Dynamitage sur le 
chemin LGE 
 

5. Entériner – début des travaux sur le chemin LGE 
 

6. Période questions 
 

7. Fermeture de l’assemblée  
 
À une assemblée extraordinaire tenue le 16 septembre 2015 à 9h30  à 
la salle de conférence du Centre communautaire: 
 
 
Présents: 
Messieurs Michel Longtin 
                 Daniel Berthiaume 
                 Noël Picard 
                 Gaëtan Lalande 
                 Gilles Payer 
 
Madame Doris Larose 
                  
                  

Absents: 

Sous la présidence de Monsieur le maire, David Pharand 
 
Madame Claire Dinel, directrice générale est aussi présente. 
 
 
1. 15-09-17830 Ouverture de l’assemblée 
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
L’assemblée soit ouverte à 9h30. 
 
Adoptée. 
 
2. 15-09-17831 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
   
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
L’ordre du jour soit accepté en laissant les « varias » ouverts.  
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
3. 15-09-17832 Renoncement au paiement de la rémunération des 

élus à l’Assemblée spéciale 
 
Considérant que la convocation de cette assemblée extraordinaire 
coïncide avec la tenue de la plénière régulière; 
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
Les membres du Conseil municipal renoncent au paiement de la 
rémunération pour la tenue de l’Assemblée spéciale. 
 
Adoptée. 
 
4. 15-09-17833 Analyse des soumissions – projet 2015-012-1 

Dynamitage sur le chemin LGE 
 

considérant la seule soumission reçue : 
 
 Dynamitage St-Pierre (1987) inc. Taux horaire de 550$ 
      Taux horaire de 300$ 
(dynamitage des pointes de galet à une distance maximale de 10km du 
chantier) 
      Taux horaire de 20$ pour 
livraison et transport de l ‘équipement 
 
Considérant que suite à l’analyse de la soumission elle est jugée 
conforme;  
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
Le Conseil accepte la soumission présentée par Dynamitage St-Pierre 
(1987) inc. 
 
Adoptée. 
 
5. 15-09-17834  Début des travaux sur le chemin LGE 
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
Les membres du Conseil municipal de Duhamel entérinent les travaux de 
réfection du chemin Lac-Gagnon Est ayant débuté le 15 septembre 2015. 
 
Adoptée. 
 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 
7. 15-09- 17835 Fermeture d’assemblée 
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que, 
 
L’assemblée se termine à  9h40. 
 
Adoptée. 
 
 
_________________   __________________ 
David Pharand   Claire Dinel, gma 
Maire     Directrice générale 
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